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1. GÉNÉRALITÉS  

1.1 PRESENTATION SUCCINTE 

Le Pays Voironnais est un vaste territoire intercommunal situé dans l’Isère, au Nord-
Ouest de Grenoble, autour de Voiron et au pied du massif de la Chartreuse. Constitué depuis 
2000 en Communauté d’Agglomération (CAPV), il exerce notamment une compétence 
importante en matière d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement au service 
d’une population d’environ 95000 habitants. 

C’est un espace à la fois urbain et rural, en forte croissance démographique du fait de 
son caractère périurbain, à proximité de la métropole grenobloise. Au sein de cet espace qui 
couvre le territoire de 31 communes, le bassin du lac de Paladru, situé au nord-ouest de Voiron 
présente des caractéristiques bien particulières du fait de son environnement lacustre : moins 
dense en termes démographiques et plus touristique. Il présente aussi des enjeux particuliers 
en matière d’écologie et de valorisation des milieux naturels. 

 

 
 

La commune de Montferrat est située à l’extrémité nord du lac avec une urbanisation 
principale en bordure de la RD1075, relativement éloigné des rivages lacustres, mais aussi 
plusieurs hameaux situés à proximité du lac. Parmi ceux-ci figurent le lotissement du lac bleu, 
regroupé autour de l’impasse de Champ Mallet et Ferratière. C’est un hameau de 14 lots qui 
a été créé ex nihilo dans les années 1980, à quelques centaines de mètres du lac, et plus proche 
du village de Paladru que de son propre chef-lieu. 
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1.2 OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Le territoire concerné par la présente enquête n’est pas relié à la principale station 
d’épuration du Voironnais (« Aquantis ») laquelle traite les effluents en provenance de Voiron, 
Voreppe, Moirans… mais à une station plus modeste située sur la commune de Charavines. 

L’origine du projet trouve sa source dans la difficulté à maitriser les flux d’eaux parasites 
entrant dans la station d’épuration de Charavines. Cette station est située le long de la Fure, 
en aval du lac et elle dessert les communes de Paladru, Bilieu, Charavines, Chirens et 
Montferrat grâce à un réseau de collecte qui a notamment la responsabilité de protéger la 
qualité des eaux lacustres.  

 

 
La station d’épuration de Charavines 

 

 Le projet concerné par la présente enquête consiste à renouveler le réseau de collecte 
sur un petit lotissement d’une douzaine d’habitations situé à quelques centaines de mètres de 
l’extrémité nord du lac de Paladru, le lotissement du lac bleu. Ce réseau est ancien et il draine 
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une quantité importante d’eaux parasites qui contribuent à surcharger la station d’épuration 
et à nuire à son bon fonctionnement. La position du lotissement, en contrebas de la montagne 
du Banchet qui le domine de plus de 200m de hauteur, explique facilement ces intrusions 
d’eaux de ruissellement dans un réseau qui a perdu beaucoup de son étanchéité.   

 

 

 

La CAPV a donc prévu d’implanter un nouveau tuyau en fonte sur une longueur de 
195m, à positionner dans le voisinage de la canalisation préexistante, sous une ligne électrique 
et sur des fonds de parcelle de 6 terrains délimités lors de la création du lotissement : Parcelles 
F350, 393,395 ,396, 397, 399. 
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Sur le plan foncier, la CAPV, Maître d’ouvrage de l’opération a pu trouver des accords avec 
la plupart des propriétaires concernés. Il reste toutefois à traverser la seule parcelle non bâtie 
du lotissement (F397) pour laquelle aucun accord n’a pu être trouvé avec la propriétaire, malgré 
plusieurs contacts formels ou informels. La CAPV s’est donc tournée vers le Préfet pour obtenir 
le lancement d’une enquête publique visant à légitimer la mise en place une servitude d’utilité 
publique, afin de rendre possible la réalisation des travaux et la surveillance et l’entretien 
ultérieurs de l’ouvrage. 

 

 
 

1.3 CONSTITUTION DU DOSSIER 

L’ensemble du dossier a été préparé à la demande de la CAPV par le bureau d’études SETIS 

(groupe DEGAUD) partenaire habituel du Pays Voironnais sur ce type de projet. Il est relativement 

complet, au vu de la modestie de l’opération à réaliser. 

 Notice explicative :  
 

Ce premier document (18 pages) comporte principalement : 

➢ Une présentation du réseau d’assainissement actuel ; 
➢ Les éléments de justification du projet ; 
➢ Sa localisation ainsi que le contexte en matière d’urbanisme ; 
➢ La présentation du projet ; 
➢ Son estimation ; 
➢ Les caractéristiques de la servitude demandée par la Collectivité ; 
➢ Les modalités de constitution de ladite servitude ; 

 
 Plan général des travaux :  

 

C’est un plan au 1/500e qui donne une vision précise des parcelles concernées. 

 
 Plans et état parcellaire :  

 

Cette partie du dossier décrit plus spécialement la parcelle concernée par le projet de 
servitude d’utilité publique et son statut en termes de propriété. 
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 Annexes :  

 

3 annexes figurent au dossier d’enquête : 

➢ La décision du Président du Pays Voironnais visant à instituer la servitude par le 
moyen d’une enquête publique 

➢ La saisine du préfet de l’Isère en vue d’organiser l’enquête 
➢ L’avis de l’Agence régionale de santé (ARS) sur le dossier. Cette contribution détaillée 

et argumentée de l’ARS se conclut par un avis favorable sous réserve d’un certain nombre de 
précautions à prendre en compte dans le cadre du programme de travaux. 

2 Organisation et déroulement de l’enquête  

2.1 Organisation de l’enquête  

 Désignation du commissaire enquêteur  

Le Préfet de l’Isère m’a proposé le 4 décembre 2023 d’assurer la mission de commissaire 
enquêteur pour la conduite de la présente enquête. 

Après m’être assuré du territoire concerné par l’enquête, de mon indépendance par 
rapport au projet et de mon absence d’intérêts directs ou indirects que j’aurais pu avoir avec le 
Maître d’Ouvrage, la Municipalité ou les parties prenantes concernées par le projet, j’ai accepté 
la fonction de commissaire enquêteur pour cette enquête. 

 
 Préparation de l’enquête  

Les premiers contacts relatifs à cette enquête ont été pris en fin d’année 2023 avec la 
Préfecture de l’Isère (Direction des Collectivités Locales) afin de préciser le cadre juridique de 
cette enquête, qui est organisée en conformité avec les dispositions du Code des relations entre 
le public et l'administration (CRPA). 

 Simultanément, un contact a été établi avec la CAPV afin de mieux cerner les enjeux et le 
contenu du dossier. Une réunion d’échange avec les services chargés respectivement des 
affaires foncières et de l’assainissement a été organisée le 22 décembre en Mairie de 
Montferrat, complétée par une visite sur le terrain, afin de mieux appréhender le contexte local 
et technique du dossier.  

En cohérence avec ces démarches, l’Arrêté Préfectoral organisant l’Enquête Publique a 
été préparé et signé par le Secrétaire général de la Préfecture le 19 décembre 2023. Il prévoyait 
une organisation de l’Enquête entre le 15 et le 31 janvier 2024.  

 
 Publicité de l’enquête  

 

▪ Avis d’enquête 

L’avis d’enquête a été affiché sur le site (entrée de l’impasse du champ Mallet et 
Ferratières) par les soins du Maître d’Ouvrage et sur les panneaux municipaux à l’initiative de la 
Mairie de Montferrat, laquelle l’a également mentionné sur son panneau électronique. 
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Affichages sur le site 

 

 
Affichage devant la Mairie de Montferrat 

 

L’affichage a été vérifié par les soins du commissaire enquêteur à ses différents passages 
sur le site. 

 

 
L’enquête a également été annoncée sur le site internet des services de l’Etat en Isère. 
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▪ Insertions dans la presse 

Elles ont été effectuées à la demande de la Préfecture de l’Isère, dans les supports 
suivants : 

 

o « Le Dauphiné Libéré » des 5 et 19 janvier.  

o « Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné » , aux mêmes dates. 

 

Ces différentes publications sont reproduites en annexe 2. 

 

▪ Contact préalable avec la propriétaire concernée 

Le Pays Voironnais a cherché à entrer en contact dans un premier temps avec l’ensemble 
des propriétaires concernés dans le cadre d’une démarche générale menée entre 2018 et 2022 
visant à obtenir des accords amiables avant réalisation des travaux. Ce n’est que dans un second 
temps que l’établissement d’une servitude administrative a été envisagée par la CAPV, au vu des 
accords obtenus auprès des différents propriétaires à l’exception de la seule parcelle F397. 

Cette information a été communiquée à la propriétaire de cette parcelle par courrier du 
15 mars 2022, le courrier précisant que l’accord amiable restait possible jusqu’à la signature de 
l’Arrêté préfectoral prescrivant l’enquête publique. 

Cet Arrêté a été signé le 19 décembre 2023 et adressé le même jour à la propriétaire par 
pli recommandé que celle-ci n’a pas jugé opportun de réceptionner. Un certificat d’affichage de 
la notification non parvenue à son destinataire a été établi par la Mairie de Montferrat (Annexe 
2C) 

 

2.2 Déroulement de l’enquête  

 

 Organisation mise en place 
 

Les dates et heures des permanences ont été définies par le commissaire enquêteur, en 
fonction des heures habituelles d’ouverture de la Mairie concernée. 

 

2 permanences du commissaire enquêteur ont eu lieu durant l’enquête : 

• Lundi 15 janvier de 9h à 11h  

• Mercredi 31 janvier de 9h à 11h  

 

Rappelons que, en dehors de ces permanences, le public a pu venir consulter le dossier 
papier aux jours et heures d’ouverture de la Mairie de Montferrat, soit 4 demi-journées par 
semaine. 

En parallèle, le dossier d’enquête complet a été mis en ligne sur le site de la Préfecture de 
l’Isère dans l’onglet enquête publique sachant qu’il était possible d’émettre un avis au travers 
d’une adresse mail dédiée. 
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 Appréciation sur le déroulement 

 

D’une façon générale, on peut considérer que l’enquête s’est déroulée sur le plan formel 
dans les meilleures conditions possibles, sur un sujet d’ampleur limitée et qui n’a pas engendré 
de mobilisation importante. 

Les registres n’ont recueilli que 3 avis écrits, émanant de personnes directement ou 
indirectement concernés par le projet. Ces contributions écrites ont été complétées par des 
échanges avec les personnes concernées lors des 2 permanences tenues en Mairie  

Le cœur de l’enquête portait sur l’établissement d’une servitude de passage pour un 
projet d’assainissement et elle a permis à la propriétaire concernée de formuler une expression 
argumentée vis-à-vis du maitre d’ouvrage. 

En complément, l’enquête a donné l’occasion à certains propriétaires qui avaient donné 
leur accord sur la traversée de leur parcelle par le projet de demander des précisions 
complémentaires sur un projet qui bien que n’entrant pas dans le cadre des enquêtes publiques 
du Code de l’Environnement, aura néanmoins un impact significatif pour les parcelles riveraines. 
Ce qui a donné lieu à 2 observations portant elles-mêmes sur plusieurs questions pertinentes 
qui ont justifié de réponses documentées de la part du Maître d’Ouvrage.  

Notons enfin que les permanences ont été l’occasion de rencontrer des représentants de 
la Municipalité de Montferrat (Le Maire et un de ses adjoints) et d’échanger sur ce projet 
technique conduit au niveau de l’intercommunalité et dont ils avaient une connaissance assez 
partielle. 

3 Examen des avis et observations recueillies  
 
 

R1 : Par observation écrite sur le registre, Madame ROBERT et Monsieur 
MARIN, propriétaire d’une des parcelles concernées par les travaux (F393) ont émis 4 remarques 
(ci-dessous résumées, et dont on trouvera le texte intégral dans le registre reproduit en annexe 
3 en rapport direct avec l’établissement de la servitude : 

R1-a) Demande d’établissement d’un constat d’huissier avant et après travaux 

R1-b) Modalités d’accès au chantier 

R1-c) conséquences pour les arbres fruitiers et décoratifs implantés dans leur jardin 

R1-d) qu’en est-il des indemnités liées à la servitude et aux travaux ? 

 

R2 : Par une autre contribution manuscrite sur le registre, étoffée (3 pages) et argumentée 
Madame Viviane GUILPIN propriétaire de la parcelle F397 revient dans un premier temps sur 
l’historique des contacts établis avec les services de la CAPV depuis l’origine du projet, en 
indiquant que les désaccords ou les incompréhensions avec ceux-ci s’expliquent par différents 
empêchements indépendants de sa volonté où par des attitudes non compréhensives des 
représentants de la CAPV. Elle pose ensuite différentes questions relatives au projet : 

R2-a) Demande de communication de études ayant abouti à la mise en place de ce projet 

R2-b) Modalités d’accès aux terrains concernés par les travaux, étant indiqué que le terrain 
situé en amont du sien a fait l’objet d’un exhaussement par apport de terre  

R2-c) Pourquoi ne pas supprimer le tuyau préexistant, étant signalé que celui-ci est 
constitué de matériaux amiantés ? 

R2-d) Rappel de travaux réalisés précédemment et qui n’ont pas été conduits et finalisés 
de façon satisfaisante 

R2-e) Date et modalités des travaux en rappelant que le terrain, bien que constructible est 
utilisé comme pâturage, vocation qu’elle souhaite voir conservée. 
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R2-f) demande d’intervention manuelle plutôt que mécanisée 

R2-g) demande de création d’un regard sur la parcelle F397 

R2-h) Demande d’établissement d’un constat d’huissier avant et après travaux 

 

R3 : Par observation adressée par mail et annexée au registre, Madame Jane MC 
LUCAS, propriétaire d’une autre parcelle concernée par les travaux (F399) a émis les 2 
remarques suivantes : 

R3-a) Demande d’établissement d’un constat d’huissier avant et après travaux 

R3-b) Attention du maitre d’ouvrage attirée sur l’existence d’un branchement électrique 
lié à la piscine située sur sa parcelle 

 

4 À l’issue de l’enquête  

4.1 Les opérations effectuées après la clôture de l’enquête publique 

 

Le mercredi 31 janvier 2024 à 11h30, après la dernière permanence, le registre d’enquête 

mis à la disposition du public en Mairie de Montferrat, qui comportait 2 annotations, a été clos 

et signé par le commissaire enquêteur. Par rapport au délai initial, l’heure de la clôture a été 

différée de 30mn afin de laisser à la rédactrice de la 2e annotation manuscrite le temps de 

terminer et de relire sa contribution. 

Une vérification du contenu de la boîte à lettre électronique mise en place par la 

Préfecture a été effectuée en parallèle. Un seul avis avait été formulé par ce canal dans 

les délais prescrits et il a été annexé au registre. 

4.2 Mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage 

Le jeudi 8 février 2024, à l’occasion d’une réunion technique, le Commissaire Enquêteur 
a saisi les services de la CAPV des observations recueillies lors de l’enquête publique. Après 
échange de vues entre les parties, il a été convenu que, compte tenu de l’absence de certains 
responsables techniques de la CAPV durant les vacances scolaires de février, la réponse écrite 
au Commissaire Enquêteur serait rédigée dans un délai supérieur à celui qui était prévu dans 
l’Arrêté Préfectoral, mais que l’Autorité organisatrice de l’enquête serait prévenue de ce retard. 
La CAPV a donc adressé le mercredi 13 mars un mémoire en réponse, qui est repris en annexe 
4. Ce mémoire rappelle la chronologie des événements et les considérations juridiques qui ont 
conduit à la mise en place d’une enquête publique visant à l’établissement d’une servitude puis 
reprend les principales remarques et questions posées lors de l’enquête et leur apporte les 
réponses suivantes :   

 

Fondement de la proposition de servitude et chronologie :  
Eléments généraux apportés par le Maître d’Ouvrage :  

• La servitude d’utilité publique désigne un droit réel établi sur un bien immobilier 

au profit de l’intérêt général. Dans le cadre spécifique d’une canalisation d’eaux usées, il s’agit 

d’une autorisation accordée à une collectivité publique, sur le terrain privé d’un propriétaire, pour 

installer et entretenir une canalisation destinée à l’évacuation des eaux. Cette servitude permet 

à la collectivité de passer par le terrain privé afin d’assurer le bon fonctionnement et la gestion 
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des réseaux d’assainissement et de traitement des eaux usées, dans le cadre de l’intérêt général 

et de la protection de l’environnement. 

• C’est dans le cadre du programme de travaux pluriannuel sur le secteur des 

communes du Lac de Paladru, qu’il est prévu de renouveler une partie des réseaux des impasses 

du Champ Mallet et du Lac Bleu, et de supprimer les intrusions d’eaux claires parasites 

permanentes. Il est également prévu de formaliser les conduites existantes. 

Avant toute chose, pour officialiser le passage de la canalisation sur la parcelle section F 

numéro 397, un courrier a été adressé le 15 mars 2022 à la propriétaire l’informant 

prochainement de la mise en place d’une procédure de servitude d’utilité publique, précisant 

toutefois qu’un accord amiable serait encore possible jusqu’à l’obtention de l’arrêté préfectoral 

de servitude d’utilité publique. De manière factuelle sur une période de 2018 à 2022, le courrier 

relate les nombreuses prises de contacts réalisées par les techniciens du service Cycle de l’Eau et 

service Foncier, soit par pli, soit en présentiel, et qui ont fait l’objet d’accords amiables avec les 

propriétaires sur l’ensemble du tracé, excepté une parcelle restante pour laquelle aucun accord 

amiable n’a pu être trouvé dans un délai raisonnable. 

• C’est par Décision du Président de la Communauté d’Agglomération du Pays 

Voironnais numéro DEC2022_213 envoyée en préfecture le 15 juillet 2022 et publiée par voie 

d’affichage et inscrite au recueil des actes administratifs que Monsieur le Préfet de l’Isère a été 

sollicité pour la mise en œuvre de la servitude administrative définie aux articles L152-1 et 

suivants du code rural permettant l’établissement de la servitude de passage de la canalisation 

d’assainissement sur la parcelle cadastrée F numéro 397 à Montferrat. 

• C’est par un arrêté du 19 Décembre 2023, que Monsieur le Préfet de l’Isère a 

prescrit l’ouverture d’une enquête publique en vue de l’établissement d’une servitude de passage 

de canalisation publique d’assainissement sur le terrain cadastré F numéro 397 à Montferrat. 

• En amont de l’ouverture de l’enquête, toute la formalisation de publication par 

presse, voie d’affichage en Mairie, sur les lieux habituels d’affichage de la commune et à 

proximité des lieux de l’opération a été réalisée. 

• Le 19 Décembre 2023 conformément à l’article R. 152-7 du code rural la 

notification individuelle prescrivant par arrêté l’ouverture d’une enquête publique a été adressée 

à la propriétaire du terrain. 

• Juridiquement cette servitude est établie par décision administrative. (arrêté 

préfectoral). Elle confère à l’organisme gestionnaire des réseaux d’assainissement un droit 

spécifique d’accès au terrain concerné pour la pose, l’entretien et la réparation des canalisations 

d’eaux usées. Le propriétaire du terrain reste toutefois le propriétaire de ce dernier, mais il est 

tenu de respecter cette servitude et ne pas entraver le passage ou l’accès aux canalisations. 

Le Commissaire Enquêteur prend acte du rappel du cadre juridique et chronologique de 
cette affaire. Il établit que la démarche du Maître d’ouvrage était fondée juridiquement et s’est 
étalé sur une période d’environ 5 ans, ce qui aurait pu donner la possibilité de mettre en place 
un dialogue constructif entre les parties. Mais il faut bien constater qu’il aura fallu que l’enquête 
publique soit organisée pour renouer ce dialogue.  
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Remarques R1-a), R2-h) et R3-a) Demande d’établissement d’un constat d’huissier 
avant et après travaux :  

 
Réponse du Maître d’Ouvrage :  

• La CAPV confirme qu’un constat d’huissier est systématiquement réalisé en 
domaine public et privé en amont des travaux. Il sera également réalisé après les travaux. 

• L’ensemble des constats d’huissier seront à la charge du Pays Voironnais. 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de cette réponse rassurante pour les riverains et 
conforme aux règles de l’art.  

 

Remarques R1-b) et R2-b : Modalités d’accès au chantier. (et proposition que l’accès se 
fasse par le terrain agricole situé au Sud-Est du lotissement) 

Réponse du Maître d’Ouvrage :  

L’entrée du chantier se fera selon le plan annexé (Cf. annexe2 ci-dessous) et les 
indications données dans ce document. Concernant l’altenative qui consisterait à prévoir un 
accès par le terrain agricole, la CAPV précise que son propriétaire a été approché et refuse cette 
solution. 

 

Le Commissaire Enquêteur considère que le Maître d’ouvrage a donné au travers de ce 
schéma quelques clefs de lecture importantes et plutôt rassurantes pour les riverains de 
l’opération : Durée du chantier inférieure à un mois, utilisation de petits engins, aire de 
stockage extérieure au lotissement… 
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L’accès au chantier se fera par 2 voies privilégiées qui traversent les parcelles F397 et 
F399, ce qui obligera à répartir les flux, et, dans les 2 cas à se mettre d’accord avec les 
propriétaires concernés. 

Enfin, en ce qui concerne l’hypothèse d’une utilisation des parcelles agricoles pour 
l’accès au chantier, voire pour la mise en place de la canalisation, le Commissaire enquêteur 
considère qu’il serait pour le moins paradoxal de perturber l’activité agricole pour un 
équipement qui est établi exclusivement au bénéfice d’une zone construite ou constructible. 

 

Remarque R1-c) conséquences pour les arbres fruitiers et décoratifs implantés dans le 
jardin: 

Réponse du Maître d’Ouvrage :  
Les arbres se trouvant dans l’emprise chantier (cf Annexe 3) seront supprimés et il sera 

fait application des modalités prévues dans la servitude signée par les propriétaires dans laquelle 
une indemnité est prévue. Pour l’exécution du chantier, l’entreprise aura besoin d’une bande 
circulation de 4 m environ. 

 

 
 

 

Le Commissaire Enquêteur observe que l’annexe 3 définit l’emprise chantier d’une façon 
théorique et géométrique, et regrette que la réponse du Maître d’ouvrage ne soit pas plus 
précise concernant l’avenir de ces végétaux déjà anciens qui participent à l’agrément des lieux, 
à la biodiversité et à la stabilité des terrains. A priori, on peut considérer que dans ce type de 
cas, ce n’est pas aux propriétaires de deviner si leurs arbres sont, ou non, dans le périmètre des 
travaux, mais au Maître d’ouvrage d’indiquer quelles sont les sujets qui doivent être supprimés 
(Cf. notamment l’article R152-30 §4 du Code Rural et de la pêche maritime) 

 

Remarque R2-b) Indemnités liées à la servitude 

 Réponse du Maître d’Ouvrage :  
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Dans le contexte d’une convention de passage de canalisation d’assainissement régie par 

l’article L152-1 et L152-2 du Code Rural, une indemnité de servitude fait référence à une 

compensation financière versée au propriétaire du terrain traversé par la canalisation en question. 

Cette indemnité vise à compenser les désagréments les limitations que cette servitude pourrait 

entraîner pour le propriétaire du fonds servant. 

L’article L152-2 précise notamment les modalités de calcul et les critères à prendre en compte 

pour fixer cette indemnité. Elle peut varier en fonction de différents éléments tels que la nature de 

la servitude, la durée de son utilisation, les perturbations occasionnées au terrain, etc. La convention 

signée respectivement les 22 février 2019 et 25 mars 2019 rappelle les modalités financières 

convenues entre les parties. 

Par ailleurs, les indemnités de servitude en vertu des dispositions de l’article R.152-2 du Code 

Rural et de la Pêche Maritime permettent de compenser les préjudices subis par le propriétaire du 

fonds servant du fait de l’établissement ou de l’exercice d’une servitude administrative, tout en 

garantissant les droits d’accès nécessaires à la collectivité pour assurer le bon fonctionnement de 

ses infrastructures publiques, telles que les canalisations d’assainissement. 

Le Commissaire Enquêteur regrette que l’article L52-2, contrairement à ce qui est indiqué 
ne donne aucun élément de nature à entrer en compte dans le calcul de l’indemnité de 
servitude. 

 

Remarque R2-a) Demande de communication de études ayant abouti à la mise en place 
de ce projet 

Réponse du Maître d’Ouvrage :  
Une inspection caméra du réseau a été réalisée par VISI38 le 25/09/20218 démontrant de 

nombreux désordres sur la conduite. Ces derniers sont sources de pollution du sol et d’entrées d’eau 
claire parasite dans le réseau. Cette étude est jointe en annexes (annexes 1.1 et 1.2) du présent 
courrier. 

Le Commissaire Enquêteur se félicite que le diagnostic du réseau actuel réalisé par un 
bureau d’études spécialisé dans ce type d’investigation, même s’il n’est pas facile à interpréter, 
figure en annexe de la réponse du Maître d’ouvrage. 

 

Remarque en complément R2-b) Le terrain situé en amont de la parcelle de Madame 
GUILPIN a fait l’objet d’un exhaussement par apport de terre  

Réponse du Maître d’Ouvrage :  
Le Pays Voironnais prend bonne note de cette information. 

L’impact de ce remblai devra effectivement être vérifié en amont des travaux, mais il 
semble qu’il ait été constitué avec une pente raisonnable et qu’il ne s’agisse donc pas d’un 
problème insurmontable. 

 

Remarque R2-c) Pourquoi ne pas supprimer le tuyau préexistant, étant signalé que celui-
ci est constitué de matériaux amiantés ? 

Réponse du Maître d’Ouvrage :  

L’amiante ne présente aucun risque tant qu’elle n’est pas mise en poussière et exposée à 
l’air. Il est donc décidé de la conserver en lieu et place. Elle sera gardée en mémoire dans le SIG 
du Pays Voironnais 
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Le Commissaire Enquêteur prend acte du choix de cette solution technique par le Maître 
d’ouvrage. 

 

Remarque R2-d) Rappel de travaux réalisés précédemment et qui n’ont pas été conduits 
et finalisés de façon satisfaisante 

 
Réponse du Maître d’Ouvrage :  
Le Pays Voironnais prend bonne note de cette information, mais il précise que des travaux 

comme la réfection des trottoirs ou de réparation de grilles d’eau pluviales ne relève pas de sa 
compétence. 

Le Commissaire Enquêteur considère que la CAPV ne peut effectivement être tenue pour 
responsable de travaux réalisés sous d’autres maîtrises d’ouvrage, voire pour d’autres finalités 
que celles dont il est question dans le présent dossier. En revanche, ces incompréhensions 
plaident pour une présence de la Municipalité de Montferrat dans le dialogue à conduire avec 
les riverains. 

 

Remarque R2-e) Date et modalités des travaux en rappelant que le terrain, bien que 
constructible est utilisé comme pâturage, vocation qu’elle souhaite voir conservée. 

Réponse du Maître d’Ouvrage :  
Aucune date n’est actuellement fixée concernant le démarrage des travaux. Celle-ci sera 

préférentiellement choisie à une période automnale afin de permettre aux riverains de profiter au 
maximum de leurs extérieurs. 

Concernant le terrain en pâture, ce dernier ne sera que partiellement impacté. 

Le Commissaire Enquêteur constate que la parcelle F397, par ailleurs constructible, n’est 
pas utilisé comme pâture actuellement. Cette parcelle est par ailleurs encombrée de nombreux 
objets, petites constructions, stockages divers… Vu l’état actuel de la parcelle, on ne peut donc 
pas considérer qu’il y ait un risque caractérisé à y réaliser une voie d’accès provisoire pour le 
chantier ainsi qu’une tranchée qui pourra être rapidement rebouchée. 

 

 

 

Remarque R2-f) demande d’intervention manuelle plutôt que mécanisée 
Réponse du Maître d’Ouvrage :  
Des travaux manuels ne sont pas justifiés dans un tel cas. Coûteux, pénibles et chronophages, 

ils sont réservés pour des prestations minimes et exceptionnels autour de réseaux dangereux. 
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Le Commissaire Enquêteur estime que cet argument est complètement recevable en ce 
qui concerne la parcelle F397, actuellement en état de prairie. Il est toutefois plus prudent en 
ce qui concerne la parcelle F399, compte tenu du fait que l’espace entre la maison et le fond 
de la parcelle est occupé par une piscine, un abri de jardin… ce qui laisse peu d’espace pour 
intervenir avec des engins. 

 

Remarque R2-g) demande de création d’un regard sur la parcelle F397 
Réponse du Maître d’Ouvrage :  
Il est possible de rajouter un regard de visite sur la parcelle F397. 

Le Commissaire Enquêteur prend note de cette position ouverte de la CAPV, ce qui 
pourra ultérieurement faciliter la constructibilité sur cette parcelle classée en zone UC. 

 

Remarque R3-b) Attention du maitre d’ouvrage attirée sur l’existence d’un branchement 
électrique lié à la piscine située sur la parcelle F399 

Réponse du Maître d’Ouvrage :  

Aucune réponse n’a été apportée sur ce point précis par le Maître d’ouvrage dans son 
mémoire, mais il lui apporté un complément par mail en date du 19 mars 2024 et qui est reproduit 
en annexe 5. 

Le Commissaire Enquêteur observe que le passage sur cette parcelle est à la fois 
impératif d’un point de vue topographique et délicat au niveau opérationnel. Les précisions 
données en annexe 5 montrent que le Maître d’ouvrage en est conscient et qu’il est prêt à 
consentir les efforts nécessaires pour que l’opération s’y déroule de façon satisfaisante. 
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5 CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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Je, soussigné Xavier RHONE, désigné Commissaire Enquêteur par Arrêté Préfectoral en 
date du 19 décembre 2023 afin de procéder à l’enquête publique sur la constitution d’une 
servitude de passage de canalisation publique d’assainissement, sollicitée par le Pays 
Voironnais, 

 

Ouverte du lundi 15 au mercredi 31 janvier 2024, aux jours et heures habituels 
d’ouverture au Public de la mairie de Montferrat, 

 

Me suis rendu dans ces communes pour y remplir ma mission et me tenir à la disposition 
du public aux dates prévues des : 

Lundi 15 janvier 2024 de 9h à 11h  

Mercredi 31 janvier 2024 de 9h à 11h  

 
J’ai procédé aux opérations suivantes :  

1- Analyse du dossier 

2- Reconnaissance des lieux 

3- Vérification de la régularité de la procédure 

4- Réception du public 

5- Compte rendu et analyse de observations  

5.1 REMARQUES LIMINAIRES 

La présente enquête publique est réalisée conformément aux dispositions de l’article 
L.134-1 et des articles R. 134-3 et suivants du Code des relations entre le public et 
l’administration (CRPA). 

 

Le présent projet vise à l’établissement d’une servitude de passage pour l’exécution de 
travaux, l’exploitation et l’entretien d’ouvrages conformément aux articles L152-1 et R152-1 et 
suivants du Code rural et de la pêche maritime.  

 

5.2 RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUETE 

 

Il s’agit de procéder à l’enquête publique sur le projet d’établissement d’une servitude de 
passage d’une canalisation publique d’assainissement, sollicitée par le Pays Voironnais afin 
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d’améliorer la prise en charge des eaux usées destinées à être traitées par la station d’épuration 
de Charavines, avant rejet dans la rivière « la Fure ». 

5.3 RAPPEL SUR LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE  

 

L’enquête publique s’est déroulée dans les conditions prévues et, pour moi, 
conformément aux règles de la procédure définie par le Code des relations entre le public et 
l’administration ainsi qu’aux autres Codes auquel celui-ci est adossé, en fonction de la nature de 
l’opération envisagée (Code rural et Code de l’expropriation) 

Le public a pu s’exprimer et formuler ses observations en toute liberté, après avoir été 
correctement informé du lancement et des modalités de l’enquête.  

J’ai eu accès à tous les documents demandés pour compléter mon information et ai pu 
prendre contact avec les différentes autorités qu’il m’a paru nécessaire de consulter. 

 

Mes conclusions aborderont successivement l’élaboration du projet, son opportunité, son 
contenu, sa compatibilité avec les documents supra communaux, la protection de 
l’environnement, et les observations du Public. 

 

 

5.4 CONCLUSIONS PARTIELLES SUR L’ECONOMIE GENERALE DU 

PROJET 

 

 Concernant l’élaboration du projet 

 

Je considère que le projet a été élaboré de manière réfléchie et soigneuse par le Maître 
d’Ouvrage qui s’est entouré des compétences nécessaires pour présenter à l’autorité 
préfectorale un dossier globalement sérieux et bien documenté. En revanche, le fait que la 
préparation de l’opération se soit étalée entre 2018 (date de signature des premières 
conventions) et 2024 rend l’action publique peu lisible et plaide pour un effort de concertation 
renouvelé au moment où le projet a vocation à passer en phase opérationnelle. 

 

 Concernant l’opportunité du projet 

 

Ce projet s’inscrit manifestement dans un objectif d’intérêt général dans la mesure où il 
a pour finalité la collecte puis le traitement satisfaisant des effluents issus d’un quartier de la 
commune de Montferrat, avant rejet dans le milieu naturel. 

 

 Concernant le contenu du projet 

 

Dans sa composition, le dossier s’attache à respecter en priorité les exigences liées à la 
mise en place de la servitude d’utilité publique, telles qu’elles sont définies par le Code rural et 
de la pêche maritime et par le Code de l’expropriation.  

Souhaitant réaliser un projet qui nécessite le passage en souterrain sur plusieurs parcelles 
privées, le Pays Voironnais a dès le départ cherché à obtenir les accords amiables de l’ensemble 
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des propriétaires concernés et il s’en est fallu de peu qu’il n’y réussisse. Confronté aux réticences 
implicites d’une propriétaire qui est paradoxalement en possession du seul terrain non bâti du 
lotissement du lac bleu, il s’est résolu de demander le concours de l’autorité préfectorale pour 
obtenir qu’une servitude soit mise en place après enquête. 

 

Le projet étant toutefois un ensemble indivisible, dont l’impact ne se limite pas à la 
traversée de cette seule parcelle, le dossier présente de façon assez précise l’ensemble de 
l’opération, ses justifications et ses conséquences sur l’ensemble de son linéaire. Il constitue 
donc un bon support pour une concertation à l’échelle locale, sur un projet dont l’impact, pour 
être relativement circonscrit, n’en est pas moins réel compte tenu du cadre dans lequel il 
s’inscrit de façon majoritaire : Des jardins arborés et aménagés à proximité immédiate de 
maisons qui sont pour la plupart des résidences principales. 

 
 Concernant la compatibilité du projet avec les documents de référence communaux et supra-

communaux 

 

Au vu des documents produits, je n’ai pas noté d’incompatibilité entre ce projet et les 
documents de référence communaux, notamment les plans d’urbanisme applicables à l’échelle 
communale et intercommunale. 

 

 Concernant la protection de l’Environnement 

 

Cette dimension ne peut être ignorée dans ces conclusions, même s’il ne s’agit pas ici 
d’une enquête relevant du Code de l’environnement. 

Le tracé retenu longe une canalisation existante afin de la remplacer à termes et 
emprunte une bande réduite en fond de parcelle pour en limiter l’impact. Cet impact que l’on 
peut qualifier de « négatif » sera toutefois plus caractérisé sur certaines parcelles bâties où les 
maisons sont situées à une distance plus faible de la future canalisation et où les jardins sont les 
mieux aménagés, avec des arbres anciens qui ne pourront tous être conservés. En revanche, on 
peut légitimement s’interroger pour savoir si le projet ne pourrait pas être considéré comme 
une opportunité « positive » pour la parcelle non bâtie concernée par le projet de servitude et 
de façon plus général sur l’entrée du lotissement qui présente aujourd’hui un caractère assez 
dégradé et qui pourrait être fortement amélioré. 

Les travaux envisagés seront de façon momentanée assez conséquents et pourront 
apporter une certaine gêne pour les riverains situés sur le tracé ou à proximité immédiate de 
celui-ci. Il y a donc matière à poursuivre la concertation avec l’ensemble des riverains concernés 
et en liaison avec la Municipalité de Montferrat afin de chercher à en faire, à l’échelle de la 
commune et du quartier une occasion d’améliorer la situation actuelle. 

En revanche, l’exploitation ultérieure de l’ouvrage est peu exigeante et ne devrait pas 
poser de difficultés particulières.  

 

 Concernant les observations du Public 

 

Les observations du Public n’ont pas été très nombreuses mais portent sur des questions 
pertinentes (justification du projet, impacts, indemnisation…) qui méritaient d’être mises en 
évidence. Elles ont fait l’objet d’une analyse de ma part au §3.3 du présent rapport et de 
réponses circonstanciées de la part du Maître d’ouvrage. 

Leur motivation n’est pas de nature à remettre en cause le projet. 
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5.5 CONCLUSION GENERALE SUR LE PROJET 

 

Ce projet me parait être satisfaisant dans sa globalité. Il est destiné, dans un contexte 
environnemental sensible, à améliorer les performances en matière d’épuration des eaux et 
de rejet dans le milieu naturel, au prix de conséquences limitées pour les propriétés traversées 
par le projet de canalisation. Il nécessite néanmoins une attention particulière au moment de 
sa réalisation compte tenu de la nature des espaces qu’il traverse. Mais la parcelle qui fait 
l’objet de la demande de servitude n’est pas, et de loin, la plus exposée aux impacts du projet, 
ce qui légitime la proposition de servitude de passage proposé par le Maître d’ouvrage. 

 

 

 

En conséquence, je donne un avis favorable sur le projet de constitution d’une 

servitude de passage d’une canalisation publique d’assainissement sur la commune de 

Montferrat (38). 
 

Cet avis favorable est assorti de 3 réserves. 

 

 

 

 

 

Les réserves sont les suivantes : 
 

 

Réserve n° 1 : le besoin d’information et de concertation qui s’est manifesté dans les avis 
évoqués ci-dessus montre qu’un tel projet ne peut être accepté que si la Maîtrise d’Ouvrage 
poursuit ses efforts afin d’installer en amont des travaux un dialogue constructif avec les 
riverains concernés par le projet. Ce dialogue, qui devrait associer la Municipalité de 
Montferrat et couvrir la période pré-opérationnelle et opérationnelle, est pour moi rendu 
nécessaire par : 

• La complexité d’un domaine, l’assainissement, dont les enjeux sont 
particulièrement difficiles à comprendre par le citoyen peu ou pas informé ; 

• L’impact significatif du projet à l’échelle d’un secteur géographique limité ; 

• La capacité à adapter le calendrier et les conditions de réalisation du projet en 
tenant compte des intérêts locaux ; 

Il pourrait donc se structurer a minima autour d’un courrier récapitulatif confirmant aux 
riverains la consistance de l’opération, ses modalités et délais prévisionnels de réalisation. Ce 
courrier aurait vocation à annoncer une réunion à tenir, en liaison avec la Municipalité de 
Montferrat, avec l’ensemble des riverains concernés. 

 
Réserve n° 2 : La demande de conservation des arbres formulée lors de 

l’enquête est légitime, s’agissant de beaux sujets déjà anciens. L’article R152-4 du Code rural 
et de la pêche maritime exige en effet que « la canalisation soit établie de la façon la plus 
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rationnelle et que la moindre atteinte possible soit portée aux conditions présentes et futures 
de l'exploitation des terrains ». Il convient donc que la CAPV établisse en complément du 
dossier de l’opération une notice relative au patrimoine arboré concerné, qui indique les sujets 
qui peuvent être conservés et ceux qui doivent être supprimés en démontrant ainsi qu’il a fait 
sien le souci de « la moindre atteinte » portée aux terrains concernés. 

  

Réserve n° 3 : Le Maître d’ouvrage ayant indiqué dans son mémoire en réponse qu’un 
regard pouvait être établi au niveau de la parcelle R397, il convient qu’il confirme cette position 
afin que l’opération puisse ainsi apporter un bénéfice à la propriétaire de la parcelle concernée 
en vue de faciliter la constructibilité ultérieure de la parcelle située en zone urbaine. Ce 
bénéfice avéré pourra sans doute faciliter les échanges ultérieurs en vue de déterminer les 
conditions pratiques d’accès au chantier au travers de cette parcelle, lesquelles pourront sans 
doute faire l’objet d’une contractualisation spécifique, en complément de la servitude de 
passage objet de la présente enquête. 

 

Le 22 mars 2024 
Le Commissaire Enquêteur 
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ANNEXE 1 : Désignation du Commissaire enquêteur et organisation de 
l’Enquête  
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ANNEXE 2 : Publicité de l’enquête  

 

2.A : Insertions dans le Dauphiné Libéré 
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2.B : Insertions dans les Affiches de Grenoble et du Dauphiné 
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2.C : Certificat d’affichage de la notification non parvenue à son destinataire 
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ANNEXE 3 : Registre d’enquête  
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ANNEXE 4 : Réponse du Maître d’Ouvrage  : Mémoire et annexes 
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4.B Annexe 1-1 : Rapport de visite 
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4.C Annexe 1-2 : Plan lié au rapport de visite 
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4.D Annexe 2 : Accès au chantier et information 
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4.E Annexe 3 : Emprise des travaux 
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ANNEXE 5: Compléments à la réponse du Maître d’ouvrage : Mail du 19 

mars 2024 et exemple de convention-type avec les propriétaires 

 

 

Bonjour Monsieur Rhoné, 

 

 

Suite à notre entretien téléphonique relatif à vos dernières observations je vous remercie de bien vouloir 

trouver les éléments de réponse du service Cycle de l'Eau concernant  les précautions à prendre avec 

l'emplacement du tableau électrique de la piscine de Madame Jane MCLUCAS ; 

Réponse du Pays Voironnais : 

 

"Le Pays Voironnais fera faire, à sa charge, un état des lieux par huissier avant et après travaux. 

Le chantier impactera l'abri de jardin de Mme Mclucas. Ce dernier sera déposé avant travaux et reposé à 

l'identique (ou équivalent) après notre intervention. 

Il en sera de même pour le coffret électrique de la piscine." 

et la reformulation du paragraphe de la question 4 avec la convention qui s'y rapporte. 

 

Réponse du Pays Voironnais : 

Dans le contexte d’une convention de passage de canalisation d’assainissement régie par l’article L152-1 et 

L152-2 du Code Rural, une indemnité de servitude fait référence à une compensation financière versée au 

propriétaire du terrain traversé par la canalisation en question. Cette indemnité vise à compenser les 

désagréments les limitations que cette servitude pourrait entraîner pour le propriétaire du fonds servant. 

Elle peut varier en fonction de différents éléments tels que la nature de la servitude, la durée de son 

utilisation, les perturbations occasionnées au terrain, etc. 

La convention signée respectivement les 22 février 2019 et 25 mars 2019 rappelle les modalités financières 

convenues entre les parties 

 

Cordialement 

Nathalie RIBEAUD 
GESTIONNAIRE FONCIER 

FONCIER 

40 rue Mainssieux CS 80363 38516 VOIRON CEDEX  

 



79 

 

 



80 

 

 



81 

 

 



82 

 

 



83 

 

 

 

 

 

 

 

 


